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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté modificatif n°1 de l’arrêté n° 067/2022 du 20 juillet 2022 portant dérogation à
l’interdiction de destruction d’espèces végétales et animales protégées et de leurs habitats

Construction d’un lotissement, 28 chemin du Four à Chaux,
au lieu-dit « Bourdieu » à Le Taillan-Médoc (33)

Réf. DBEC : n° 093/2022

La Préfète de la Gironde

Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles  L.110-1, L. 163-1, L.171-1 et suivants, L.411-1,
L.411-2, L.415-1 à L.415-6 et R.411-1 à R.411-14,

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982, modifié relatif aux espèces végétales protégées sur l'ensemble du
territoire,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant la liste 
nationale,

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  janvier  2021  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté  n°  33-2019-04-16-008 du 16 avril  2019 donnant  délégation de signature  à  Mme Alice-Anne
Médard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° 33-2022-08-29-00003 du 31 août 2022 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine – Département de la Gironde,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la Société ERILIA le 9 
décembre 2021 et complétée les 9 et 25 mars 2022,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimonial Naturel (CSRPN) en date du 13 juin 2022,

VU le mémoire en réponse à l’avis du CSRPN formalisé par ERILIA en date du 27 juin 2022,

VU la consultation du public menée du 14 au 30 juin via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté préfectoral n° 067/2022 du 20 juillet 2022,

VU la demande de transfert de cet arrêté en date du 14 septembre 2022, complétée le 16 septembre 2022,

CONSIDÉRANT la demande de transfert formulée par EDELIS du bénéfice de l’arrêté préfectoral n°067/2022
initialement  délivré  à  la  société  ERILIA,  stipulant  que l’ensemble  des  impacts  du  projet  portés  aux
espèces protégées et leurs habitats, la mise en œuvre de la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » et
de  la  gestion  des  sites,  la  réalisation  des  suivis  de  chantier  et  de  l’efficacité  des  mesures  de
compensation, sont de la responsabilité du demandeur ;

CONSIDÉRANT que la demande formulée par EDELIS ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable  des  populations  d’espèces visées  par  la  demande dans leur  aire  de  répartition  naturelle,
notamment  du  fait  des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction,
l’altération ou à la dégradation des stations d’espèces végétales, des aires de repos et des sites de
reproduction  des  espèces  animales  concernées,  ainsi  qu’à  la  destruction  ou  à  la  perturbation
intentionnelle de spécimens de ces espèces ;

CONSIDÉRANT que pour ces raisons, la modification demandée ne constitue pas une modification substantielle
du projet  au sens  de l’article  R.  411-10-1  du code de l’environnement  et  ne modifie  donc pas les
conditions d’octroi de la dérogation initialement délivrée le 20 juillet 2022 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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ARRÊTE

L’arrêté  n°  067/2022 en date du 20 juillet  2022  portant  dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces
végétales  et  animales  protégées  et  de  leurs  habitats  dans  le  cadre  de  la  construction  d’un  lotissement,
28 chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu » à Le Taillan-Médoc (33) est modifié.

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2022 visé est modifié comme suit :

« Le bénéficiaire de la dérogation est la société EDELIS - Bâtiment Miami - 40 rue d’Arcueil - 94150 Rungis,
dans le cadre du projet de lotissement du 28 Chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu » à Le Taillan-
Médoc (33).

L’ensemble  des  prescriptions  de  l’arrêté  n°  067/2022 est  mis  en  œuvre  par  le  nouveau bénéficiaire,  seul
responsable de leur bonne application. 

Le nouveau bénéficiaire fait  respecter les engagements dudit arrêté par la société ERILIA sur les parcelles
qu’elle construit (voir répartition des lots figure 1). »

Figure 1 : Répartition des surfaces à bâtir entre les 2 sociétés

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter  de sa notification ou de sa
publication :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Bordeaux (par courrier) ou
via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Gironde. Dans ce cas,
la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’administration à l’issue
du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

3/4

DREAL Nouvelle Aquitaine - 33-2022-09-22-00002 - Arrêté modificatif n°1 portant dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces végétales et
animales protégées et de leurs habitats - Construction d’un  lotissement 28 chemin du Four à Chaux au lieu-dit « Bourdieu » à Le Taillan-Médoc
(33)

62



ARTICLE 3 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Gironde  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement  et  du  Logement  de  Nouvelle-Aquitaine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et
notifié au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

- Monsieur le Directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde (SEN),

- Monsieur le Directeur régional de l’Office Français de la Biodiversité,

- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

- Madame la directrice du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique.

Poitiers, le 22 septembre 2022

Pour la préfète de la Gironde et par
délégation, 

Pour la directrice régionale et par
subdélégation
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